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Le canton du Jura et le tiers monde

par Roger Schaffter
depute au Conseil des Etats

ancien Delegue a la Cooperation de la Republique et Canton du Jura

Parmi les entreprises de cooperation que les articles 4 et 53 de la Constitution

imposent ä la Republique et Canton du Jura figurent au premier rang,
pour l'importance que les autorites leur attribuent et pour les credits que le
Parlement leur alloue, la cooperation technique et culturelle avec le tiers
monde ainsi que l'aide humanitaire aux pays en voie de developpement et

aux peuples victimes de catastrophes naturelles ou de guerres.
Si l'aide humanitaire transite tout naturellement par les organisations cari-

tatives jurassiennes — ou suisses, quand les premieres font defaut — la respon-
sabilite de la cooperation technique est entierement assumee par les services
de l'Etat. II en est ainsi de la cooperation avec la Republique des Seychelles.

On ne manquera pas de se demander, ä ce propos: pourquoi la Republique

des Seychelles Ces pages et Celles qui les suivent donneront la reponse.
En effet, le projet d'un accord n'a pas muri spontanement sur un sol non
defriche. Au contraire. II s'est trouve aux Seychelles un homme, le docteur
Maxime Ferrari, qui, lie aux capucins jurassiens etablis dans les lies, a suivi ä

travers eux la lutte du peuple jurassien pour son autonomie. Le docteur Ferrari

revait d'une meme delivrance pour ses concitoyens, alors sous la tutelle
anglaise. Et voyez les effets d'un heureux hasard: alors que le peuple jurassien
arrachait l'independance cantonale le 23 juin 1974, deux ans plus tard les Sey-
chellois renversaient le regime anglais et... le docteur Ferrari devenait minis-

tre du Plan et du Developpement! A son premier voyage en Europe, le nou-
veau ministre tint ä saluer d'anciens amis jurassiens, qui lui firent rencontrer
M. Francois Lachat, Ministre jurassien de la Cooperation. Et le reste alia

comme de soi.

Quoi de plus naturel, en effet, que deux Etats comme le canton du Jura et
la Republique des Seychelles etablissent des liens de cooperation? D'une
population presque egale, tous deux faisant l'apprentissage de l'autonomie,
tous deux desireux de sortir de l'enclos ou leur condition les avait trop long-

temps retenus, ils sont faits pour s'entraider. Sans doute est-il trop tot pour
faire ne fut-ce qu'un premier bilan. Mais les experiences se succedent et l'on
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peut dejä predire qu'elles conduiront ä une oeuvre de longue haieine. Les
necessites ont voulu que les premiers cooperants — dont un donne plus loin
ses impressions — fussent des enseignants, dont la täche essentielle consista a
faire revivre le franjais sur ces lies ou chante le Creole. Les observations faites

par ces precurseurs — il faut bien les appeler ainsi! — conduisirent ä un exa-

men plus approfondi des besoins seychellois. Et c'est ainsi que l'an dernier
prirent corps des plans plus audacieux, visant la realisation d'oeuvres plus
concretes, par exemple la creation d'une bibliotheque nationale seychelloise
et la formation du personnel ad hoc, la mise sur pied d'une clinique rurale,
l'aide ä la realisation d'une ecole technique. Tous projets qui font depuis plu-
sieurs mois l'objet d'une etude serieuse et auxquels les responsables de l'Aide
technique suisse au tiers monde ont promis leur appui, non seulement moral,
mais aussi materiel. Peut-etre verra-t-on, dans un proche avenir, les cooperants

jurassiens assumer, grace aux initiatives venues de Delemont, la respon-
sabilite de l'aide suisse ä la jeune Republique de l'Ocean Indien. Ce serait la

un heureux resultat, propre ä enorgueillir les Jurassiens, que l'etroitesse de

leur budget n'empeche nullement de se montrer d'annee en annee plus gene-
reux et plus ouverts aux necessites de la cooperation internationale.

Roger Schaffter
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